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Culture et societe

Integres, les chefs?
Les hautes ecoles ont fait des

progres en matiere de protection
de l'integrite scientifique. Mais
elles ne sont guere armees
contre les escroqueries de grande
envergure. Par Marcel Falk

i i i i i i i
50 100 150 200 250 300 350 400 450

Pages dans lesquelles des plagiats ont ete decouverts

Pages avec des plagiats de differentes sources

Pages dans lesquelles aucune plagiat n'a ete decouvert

Le sommaire (pages 1 -14) et les annexes (ä partir de la

page 408) n'ont pas ete pris en compte dans le caicul du

pourcentage.



Escroquer,
en sciences, c'est

beaucoup trop facile.» Le psy-
chologue social neerlandais
Diederik Stapel savait de quoi

il parlait lorsqu'il a fait cette declaration en
2011. Lui qui s'etait bäti une grande carriere
de chercheur ä coup de donnees inventees
emanant d'ecoles imaginaires. Il a ete de-

masque par trois de ses doctorants. Faut-il
en deduire que les comportements scien-
tifiques incorrects sont largement repan-
dus? Ou qu'en sciences, l'autocorrection
fonctionne?

En Suisse, on manque de chiffres sur
le sujet. Charges de l'integrite et ombuds-
mans confirment les taux avances par
les etudes internationales - 5 pour 1000
chercheurs par an, soit 150 ä 200 cas - et
s'accordent ä dire que les affaires non de-
couvertes sont nombreuses. Dans le cadre
d'une meta-analyse souvent citee, 2% des
chercheurs ont admis avoir falsifie ou in-
vente des donnees, et un tiers d'entre eux
a avoue des mefaits moins importants. En
revanche, les participants estimaient ou
disaient observer chez leurs collegues une
energie criminelle superieure ä la leur: la
fraude concernerait 14% d'entre eux, et la
magouille pres de 72%. t

Autocorrection renforcee
Souvent, le comportement scientifique
incorrect n'est pas decouvert. La science
a renforce ses instruments d'autocorrec-
tion et est mieux armee qu'il y a quelques
annees pour le sanctionner. Apparem-
ment, le memorandum sur l'integrite
scientifique, publie en 2008 par les Academies

suisses des sciences, a fait office de
catalyseur. Nombre de hautes ecoles ont
alors instaure des reglements et engage
des charges de l'integrite scientifique. Une
nouvelle analyse montre qu'au niveau
universitaire, il n'y a que l'Universita della
Svizzera italiana qui ne se soit pas encore
dotee de reglement, mais eile prevoit d'en
instaurer un. Les reglements des universi-
tes de Neuchätel et de Lucerne ne traitent
pour l'instant que les plagiats, mais des
dispositions plus larges sont en cours
d'elaboration.

Ii est toutefois difficile d'evaluer l'im-
pact de ces normes. Beaucoup de hautes
ecoles ne publient pas le nombre de cas
reveles. Le Fonds national suisse (FNS) se

Selon le site Internet Guttenplag, de
tres nombreuses pages de la these
de l'homme politique allemand
Karl-Theodor Freiherr zu Gutten-
berg contiennent des plagiats (en
tout 1218 fragments de 135 sources
dans 371 pages sur 393). image http //

de guttenplag wikia com/wiki/GuttenPtag_Wik!

montre plus determine et a etabli, en 2009,
des procedures permettant de mettre en
evidence et de sanctionner les comportements

incorrects. Depuis 2010, il existe un
logiciel pour identifier les plagiats. Six cas
ont ainsi pu etre decouverts en deux ans.
Iis ont ete publies sur le site Internet, sous
une forme anonyme. «Nous voulons mon-
trer aux requerants ce que nous n'accep-
tons pas et quelles sont les consequences»,
explique Markus Röthlisberger, juriste au
FNS.

Bases legales
Entre elles, les institutions scientifiques
ne se montrent guere transparentes. Les
hautes ecoles ne s'informent pas mutuelle-
ment, meme lorsqu'un chercheur est actif
dans plusieurs institutions. «J'ai toujours
trouve derangeant de savoir que l'integrite
d'un chercheur etait remise en question
et qu'une haute ecole qui ne se doutait de
rien etait peut-etre en train de confier ä
cette meme personne un poste ä responsa-
bilite», releve Markus Röthlisberger. Le FNS
fait maintenant un pas supplementaire.
La nouvelle loi sur l'encouragement de la
recherche et de l'innovation lui fournit
les bases legales pour echanger des
informations avec des institutions en cas de

soupqon, mais aussi pour informer les em-
ployeurs des sanctions dont un chercheur
fait l'objet.

«Malgre ces progres, les institutions
suisses seraient aussi depassees que ja-
dis face ä une grande affaire complexe»,
constate Markus Röthlisberger. Le FNS et
les Academies ont done envisage la creation

d'un bureau central qui coordonnerait
les procedures lorsque plusieurs hautes
ecoles sont concernees. Mais jusqu'ici, la
Conference des recteurs des universites
suisses n'a guere manifeste d'interet.

Pourtant, un bureau central permettrait
d'attenuer la peur des «whistleblowers»
d'etre identifies. Ces personnes se trouvent
souvent dans une relation de dependance
par rapport ä ceux qu'elles denoncent et
doivent pouvoir compter sur la discretion
de l'ombudsman. Pour renforcer l'indepen-
dance de ce dernier, certaines hautes ecoles

ont confie ladite fonction ä des professeurs
emerites. Le Domaine des EPF en compte
dix. Cela permet aux chercheurs de s'adres-

ser ä quelqu'un d'une autre institution. Un
bureau national central accentuerait
encore la distance voulue.

«La plupart des cas de fraude ne sont pas
decouverts pendant le processus de revision

par les pairs, ou parce que l'on echoue
ä reproduire l'essai, mais grace ä un whist-
leblower», rappelle Michelle Salathe, de la
commission «Integrite scientifique» des

Academies, en plaidant pour une culture
de l'integrite scientifique. «Ii est essen-
tiel que le chef agisse de maniere integre

Comportement scientifique incorrect

II n'existe pas de definition exhaustive du

comportement scientifique incorrect.
Falsifier, dissimulerou inventerdes
donnees sont des agissements consideres
comme particuiierement graves, car ils
faussent les decouvertes scientifiques.
L'obtention d'avantages grace au plagiat est
egalement consideree comme une faute

grave, de meme qu'un Statut d'auteur non

justifie ou une revision par les pairs
partisane. Les comportements incorrects
recouvrent des actes intentionnels mais
aussi ceux commis par negligence, tel
1'effacement de donnees importantes ou
des protocoles incomplets. mf

et soit un exemple», argue-t-elle. «Lors
des formations que nous dispensons en la
matiere, les etudiants nous disent souvent
qu'ils savent tres bien ce qu'est un
comportement scientifique correct, mais pas
leurs chefs. Nous devons former et sensi-
biliser les responsables de recherche», fait
remarquer pour sa part Louis Tiefenauer,
biochimiste ä l'lnstitut Paul Scherrer et
important acteur de 1'integrite scientifique
au Domaine des EPF.

Davantage d'articles retires
Louis Tiefenauer est convaincu que la
maniere de gerer ces manquements evo-
luera ces prochaines annees. Il se refere ä

«Retraction Watch», un blog qui signale
les articles retires des publications. Fonde
il y a environ trois ans, il a contribue ä ce

que les redacteurs de revues specialisees
examinent mieux les indices de fraude et
rendent compte des articles incorrects.
Depuis, le nombre d'articles retires a beau-

coup augmente.
Markus Röthlisberger estime qu'il faut

sonder en detail ce qui est acceptable et
ce qui ne l'est pas. Une plus grande
reconnaissance est egalement necessaire. «Les
chercheurs ont souvent mieux ä faire que
de s'engager pour 1'integrite, observe-t-il.
Presque personne ne souhaite se pencher
sur les cas averes.» Mais la science devrait
faire le menage chez eile. «Sans quoi, un
jour, c'est une autorite qui s'en chargera»,
avertit le juriste.
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